
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-26650

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 25-26650

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-120102
21/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPCC Metz en scènesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

50962999400013N° National d'identification : 
MetzVille : 

57000Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

EPCC METZ EN SCENESNom du coordinateur du groupement : 
57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

La conception et la réalisation graphique des supports de communication pour les Intitulé du marché : 
saisons 2025-2026 et 2026-2027 de la Cité Musicale Metz

79822500Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet la conception et la réalisation Description succincte du marché : 
graphique des supports de communication des saisons 2025-2026 et 2026-2027 de la Cité musicale-
Metz, qui regroupe : - L'EPCC Metz en Scènes, qui a la gestion des salles de concert de l'Arsenal, des 
Trinitaires et de la Boîte à Musiques (BAM) - Le syndicat mixte Orchestre national de Metz Grand Est

cf cctpCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LA SOCIETE RETENUE EST : SARL ATELIER POSTE 4

10/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-26650
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-26650
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